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DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service de gestion comptable de Fontenay-le-Comte ;

Vu le code de commerce et notamment son article L622-24 ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

ARRÊTE

Article 1 

- Délégation de signature est donnée à Mme Aurélie LECAT, Inspectrice et adjointe ainsi qu’à
M.  DESBIENS  Olivier,  inspecteur  et  adjoint  au  comptable  chargé  du  service  de  gestion
comptable de Fontenay-le-Comte, à l'effet de signer :

a) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que ceux nécessaires pour
ester en justice ;

b) tous actes d'administration et de gestion du service.

c) les délais de paiement sans limitation de durée ni de montant.

Article 2 

- Délégation de signature est donnée à l'effet de :

a) d'acquitter tous mandats et d'exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives
prescrites par les règlements ;

b) recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque
titre que ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la
gestion lui est confiée ;

c) donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, signer récépissés,
quittances et décharges, fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées
par l'administration ;
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d) le représenter pour toute opération auprès de La Poste ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade

Emmanuelle FILLON Contrôleuse

Jean-Michel  FORT Contrôleur

Stéphane GUIBERT Contrôleur

Virginie AMORY Contrôleuse

Florent RIFFAULT Contrôleur

Isabelle TIRBOIS Contrôleuse

Sylvaine RALLIER DU BATY Contrôleuse

Yolène ROBIN AAP

Jimmy CREVEL AAP

Article 3 - 

- Délégation de signature est donnée à l'effet de :

a) signer les virements de gros montants et/ou urgents, les virements internationaux ainsi que
le représenter auprès de la Banque de France ;

b) signer les documents comptables en l’absence du Trésorier ou de ses Adjoints ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade

Emmanuelle FILLON Contrôleuse

Jean-Michel FORT Contrôleur

Stéphane GUIBERT Contrôleur

Florent RIFFAULT Contrôleur

Virginie AMORY Contrôleuse

Article 4 - 

- Délégation de signature est donnée à l'effet de :

a) signer l'ensemble des actes relatifs au recouvrement et notamment les mises en demeure
de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

b) donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, signer récépissés,
quittances et décharges, fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées
par l'administration ;
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c) recevoir toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que
ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui
est confiée ;

aux agents ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Durée maximale Somme maximale
pour laquelle le délai
peut être accordé

BROSSARD- VERRON 
Marina

Contrôleuse 12 mois 1800 €

PRISSET Véronique Contrôleuse 12 mois 1800 €

BLOCQUAUX Virginie AAP 12 mois 1800 €

CHAUSSAT 
Emmanuelle

AAP 12 mois 1800 €

c) Délégation de signature est donnée à M. Guillaume PALUTEAU contrôleur des Finances
publiques et à M. LAURENT François agent administratif des Finances publiques, à l'effet de
signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 1 800 €.

Article  5 -  Le  présent  arrêté  abroge  le  précédent  arrêté  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  du  département  de  la  Vendée n°2024-154,  pages  15  à  18  et  sera publié  au
recueil des actes administratifs du département de la Vendée. 

À Fontenay-le-Comte, le 17/10/2024

Le comptable,

Éric VIGUIER
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